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Luxembourg, le 11 mai 2017 

des 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le 
Ministre de l'Economie. 

Il me revient que lors d'un changement d'une société d'une forme juridique en une autre forme 
juridique nécessitant partant une nouvelle autorisation d'établissement, les personnes doivent 
encore faire des démarches spécifiques auprès des différentes administrations (Centre Commun, 
TVA, etc.) pour en informer du changement de la forme juridique. 

Dans l'optique d'une simplification administrative, je souhaiterais poser la question suivante à 
Monsieur le Ministre de l'Economie : 

• Est-ce que Monsieur le Ministre ne considère-t-il pas que dans une perspective de 
simplification administrative et de la politique du guichet unique prônée par le 
gouvernement, il n'y a pas lieu de simplifier les procédures dans le sens qu'une fois la 
procédure ayant abouti auprès d'une administration, celle-ci devra informer 
automatiquement les autres administrations pour que les démarches administratives 
successives à accomplir se fassent automatiquement? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Léon Gloden 
Député 
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Objet: Question parlementaire N* 2984 du 11 mai 2017 de l'honorable député Léon Gloden 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse de Monsieur le ministre de l'Économie 
Étienne Schneider à la question parlementaire sous objet, avec prière de bien vouloir en assurer la 
transmission à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 
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Réponse de S^pnsieur le Vlcè-Prèmièr ministre, ministré dé l'Economie^ Étiénnè Schneider, à la 
question parlerhëntajre nr 2984 du 11 mai 2ÔÎ7.du député Léon Gloden 

Je dernandé régulièrement à mes séniiees de procéder à une revue des procédures administratives 

afin de pouvoir, les simplifier au bénéfice tant de radministré que de mes propres services. Àinsi, le 
ministère dé l'Economie participe activement à rinitia.tivë « Éinfach Lëtzebuerg » ^lancée par le 
ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative avec 9 projets 
http://www.fohctioh-publiaue.Dùblic.lu/fr/modernisation-etat/einfach/index.html.Dans ce cadre, la 
publication dèvi'ensèrnble dés àufofisatiohs d'établissement a été une dés premières mesures qUi a 
été misé en œUvre via le guichet ' entreprises 
http://wwéw;guichétmub!ic.lu/entr;éprisés/fr/iridex.htrhl. 

La suggestion de simplification admiriisfrative faite par l'honorable député, dans sa question 
parlementaire va dans le sens d'une Information des autres administrations par le ministère de 
l'Economie etmon par la société lorsque celle-ci change de forme juridique, Cette suggestion s'inscrit 
parfaitemént dans l'initiative « Éinfàch Lëtzebuèrg ». 

Je partagé énîièrérhent l'approche precphisée par l'hohofabie député. Mes services sont d'orés et 
déjà en train de déterminer la meilléûfe facpn de mettfé eh Oeuvre cèttè mesure d'un point de vue 
pratique et d'évaluèr si cette mise en Oeuvre héçessite dés chàngèfnehts législatifs ou 

réglementaîres. 


